
Les résidus 
domestiques 
dangereux 
(rdd)

Produits accePtés

Résidu domestique dangereux (RDD) : 
matière ou produit utilisé au cours d’une 
activité purement domestique, assimilable  
à une matière dangereuse, contenu dans un 
contenant individuel de 20 litres (5 gallons)  
ou moins, et qui est mis au rebut.
 

•  Adhésifs, goudron, époxy, décapant.
•  Batteries (acide/plomb).
•  Bouteilles de propane.
•  Canettes d’aérosols.
•  Huiles à moteur, contenants vides et filtres.
•  Huiles végétales.
•  Mercure.
•  Peintures (latex, alkydes, émail), teintures, 

laques, apprêts, antirouille, vernis, peinture 
aluminium, scellant acrylique, préservatif 
pour le bois, huile de lin.

•  Pesticides et engrais.
•  Piles.
•  Produits chimiques pour piscines.
•  Produits d’entretien, produits nettoyants, 

dégraisseurs, débouche-conduits.
•  Térébenthine, diluant à peinture de type 

Varsol™, carburant, alcool.
•  Tubes fluorescents et ampoules 

fluocompactes intacts.



Produits non accePtés

•  Amiante.
•  Armes à feu et munitions (rapporter au  

poste de police).
•  Avertisseurs de fumée (doivent être jetés  

aux ordures).
•  Bouteilles de gaz comprimé autre que 

le propane (ex : mousse isolante, gaz de 
soudure, hélium, cylindres de CO2, etc.).

•  Déchets biomédicaux (consulter 
professionnel de la santé ou un CSSS).

•  Déchets radioactifs.
•  Feux d’artifices et feux de Bengale  

(rapporter au poste de police).
•  Médicaments (retourner en pharmacie).
•  Produits contenant des BPC.
•  Produits de laboratoire.
•  Produits explosifs (ex : acide picrique).
•  Produits inconnus. 

Le Règlement sur l’utilisation des services des 
écocentres (RCG 10-023) mentionne que les 
seules matières dangereuses acceptées dans 
les écocentres sont les résidus domestiques 
dangereux (RDD). De plus, le client ICI 
(industrie, commerce, institution) ne peut  
pas déposer de RDD à un écocentre.

Veuillez laisser vos produits sur la table,  
dans leur contenant d’origine clairement 
identifié (sans sac, ni boîte). Tout produit 
ayant une fuite ou sans couvercle sera 
refusé. 
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